
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
FEDERATION DES CENTRALES D'APPROVISIONNEMENT ~ CTB

EN MEDICAMENTS ESSENTIELS

FEDECAME

CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Fédération des Centrales d'Approvisionnement en Médicaments Essentiels, en sigle
FEDECAME, représentée pour la présente par 1'Honorable Docteur David NKU IMBIE,
Président du Conseil d'Administration, ci-dénommée FEDECAME;

Et

La Centrale d'Approvisionnement en Médicaments Essentiels de LUBUMBASm, en sigle
CAMELU, représentée par le Président du Conseil d'Administration, Père Bertin MWALE
SUBI, ci-dénommée la CAMELU.

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La Fédération des Centrales d'Approvisionnement en Médicaments Essentiels (FEDECAME), est
une Association Sans But Lucratif mise en place en application de la Politique Pharmaceutique
Nationale de la République Démocratique du Congo en matière d'approvisionnement en
Médicaments.

La FEDECAME a notamment pour mission (voir statuts) :

• d'assurer un approvisionnement régulier des Centrales de Distribution Régionale (CDR)
en médicaments essentiels et consommables médicaux de qualité, à des prix abordables;

• de faire bénéficier les CDR membres d'un appui technique ponctuel dans le domaine de
la gestion des stocks des produits pharmaceutiques et du contrôle de qualité, ainsi que
sur les autres aspects techniques et scientifiques des médicaments.

La présente convention a pour but de définir les conditions de fourniture des produits
pharmaceutiques, ainsi que les obligations et les responsabilités de chacune des parties.

Article 1: Objet.

L'objet de la présente convention est de déterminer les conditions de l'utilisation du service d'achat
de la FEDECAME par la CAMELU qui fournit les produits PharmaceutiqU~dtIi~nditions
d'emballage !lt de conservation conformes à la bonne utilisation des jiodui co~ris la
rectification de tout vice qu'ils pourraient présenter.~ 1 \.Pj< ~ -, C'I
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Article 2 : Obligations et responsabilités des parties

2.1. La CAMELU s'engage à s'approvisionner via la FEDECAME de façon exclusive pour tous
les produits dont elle a besoin. Elle s'engage en outre à respecter la mission d'utilité publique
ainsi que tous les objectifs visés dans la convention Etat - FEDECAME. Il en est de même de
l'observance des textes statutaires de la FEDECAME et des instructions du Programme
National d'approvisionnement en Médicament (pNAM).

2.2. En cas de rupture de stocks qui mettrait en péril le bon fonctionnement de la CAMELU, celle-
ci peut effectuer des achats de MEG chez d'autres fournisseurs le temps que la FEDECAME
puisse répondre à ses besoins, pour autant qu'elle fasse une demande écrite à la FEDECAME
avec copie au PNAM. La FEDECAME devrait répondre dans un délai de 8 jours ouvrables
suivant la date de réception sinon, la demande sera considérée comme acceptée.

2.3. La FEDECAME s'engage à fournir à la CAMELU les médicaments et les consommables
médicaux commandés selon les procédures mises en place.

Article 3 : Commandes

3.1. Les commandes de la CAMELU devront être passées selon les procédures de la FEDECAME.
La présentation de la commande et la dénomination des produits devra respecter la liste de
médicaments et de consommables médicaux qui a été établie conjointement par la
FEDECAME et les CDR à partir des listes provinciales (BCZS, CS et HGR), en conformité
avec la liste nationale de médicaments essentiels.

3.2. La FEDECAME pourra valider et éventuellement proposer des modifications à la CAMELU.

Article 4 : Passation et réception des commandes

4.1. Les modalités de passation des commandes sont celles décrites dans le «Manuel des
procédures d'approvisionnement en produits pharmaceutiques» de la FEDECAME.

4.2. L'expédition et l'acheminement des commandes sont pris en charge par les fournisseurs. La
FEDECAME aura la charge du suivi de l'acheminement des commandes du fournisseur
jusqu'aux entrepôts désignés.

4.3. Les produits pharmaceutiques seront entreposés suivant les bonnes pratiques de stockage. La
durée du stockage des produits pharmaceutiques devra être le plus possible limité dans le
temps. La FEDECAME est responsable des fournitures pendant la durée du stockage.

4.4. La CAMELU accuse réception des marchandises dans les entrepôts de FEDECAME et en est
responsable dès ce moment, sous réserve de déballage

Article 5 : Modalités de règlement de factures

5.1. Les modalités de règlement des fournisseurs

Huit jours maximum après la notification par la FEDECAME de la confir:i~.fOmmande
au fOurni~~urll~., ~AMEL\1 pré-positionne le paiement des 100 % 4>ktt mma1'+ sur le
compte qapltf;~ea!pents de la FEDE~AME.. ~ . \
Le mont<wtJpqs1~n!cômpte pour ce paiement est celui de la pro ffma~ lu .'._ ......•sleur~ue la
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Pour la FEDECAME J Pour la CAMELU
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La FEDECAME paie au fournisseur 50 % de sa facture pro forma à la réception de la garantie de
restitution d'avance. Elle est autorisée à placer les 50 % des fonds payés par la CAMELU sur des
comptes à terme jusqu'à l'arrivée des produits. En ce moment-là, elle paie au fournisseur le montant
restant de sa facture en tenant compte des livraisons réelles, et crédite la CA.MI!LU de tout excédent
payé.

La FEDECAME s'engage à redistribuer les dividendes perçus des comptes à termes à la CAMELU
(au prorata des fonds placés) en vue des prochains achats de produits pharmaceutiques.

La CAMELU s'engage à communiquer son bilan mensuel à la FEDECAME montrant le Fonds de
Roulement Net Global.

5.2. Modalités de règlement de la facture de la FEDECAME :

La facturation des prestations de services rendues par la FEDECAME à la CAMELU couvre au
prorata des montants de la commande effectuée par cette dernière dont:

• les frais d'assurance de qualité 1 % du montant de la commande
• les frais de fonctionnement de la FEDECAME : 6 % du montant de la commande

Une facture sera émise au nom de la CAMELU au moment de la réception des factures
fournisseurs.

AI' arrivée des fournitures, la CAMELU paiera les 7 % du montant de la facture des livraisons des
commandes en international. Il est bien entendu que la valeur de cette facture aura pris en compte le
paiement des 50 % versés à la passation du marché.

Article 6 : Règlement des litiges

La FEDECAME et la CAMELU s'engagent à régler à l'amiable, au besoin avec l'aide d'un
conciliateur, les litiges pouvant survenir entre eux dans le cadre de la présente convention et en cas
d'échec à faire appel au Tribunal compétent à Kinshasa.

Fait en trois exemplaires à ...Q.~s.k~ ...,le ."'~ ... ~.~ .. &.~Ai-....

Signatures


